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ACCOORD 

Association pour la réalisation d'activités éducatives,  
sociales et culturelles de la ville de Nantes 

Association loi 1901 
 

10 rue d'Erlon - 44023 NANTES  
 

SIRET n° 333 352 524 00024 
 
 
A l’assemblée générale de l’association ACCOORD,  
 
 
 
 

1 - Opinion 
 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association ACCOORD relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
 

2 - Fondement de l’opinion  
 
 
2.1 - Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  
 
2.2 - Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 
 

  



     
 
 

3 – Observation 
 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 
informations présentées dans les notes de l’annexe aux comptes annuels : 
- « Changement de réglementation comptable » relative à la modernisation des Etats 
financiers, 
- « Continuité d’exploitation » du paragraphe 1) « Rappel des principes » relative notamment 
à la situation financière de l’association. 
 
 
 

4 - Justification des appréciations 
 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 
pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Les créances clients sont comptabilisées et dépréciées selon les principes décrits dans la note 
« Méthodes comptables et choix retenus » de l’annexe aux comptes annuels. 
 
Nous avons procédé à l’appréciation de l’approche retenue par l’ACCOORD, décrite dans la note 
« Créances » de l’annexe, sur la base des éléments disponibles à ce jour, et mis en œuvre des 
tests pour vérifier par sondage l’application de cette approche. 
 
 

5 – Vérifications spécifiques 
      
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans 
les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres 
de l’association.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



     
 
 

6 - Responsabilités de la direction et des personnes constituant la 
gouvernance relatives aux comptes annuels 
 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
 
 

7 - Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 
     l’audit des comptes annuels 
 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à 
l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante.  
 
 
Fait à VERTOU, le 28 mai 2026. 
 
 
Pour PGA, 
 
 
 
 
Sébastien GUILLOIS 
Commissaire aux comptes 
 
 

 
  



     
 

ANNEXE 
 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 
 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 
il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 
  



     
 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
COMPTES DE L'EXERCICE CLOS 

 
LE 31 DÉCEMBRE 2025 

 
 









































, DES ACTIVITES OU MISSIONS SOCIALES
.

évelopper l'action éducative, sociale et culturelle pendant le temps libre, sur le territoire 
de la ville de Nantes ; épanouissement de la personne par l'acquisition de son autonomie et par le développement 
du lien social.

poursuit ces objectifs en se donnant les missions suivantes :

- Être un lieu, de concertation et de 
et culturelle.

- Organiser, gérer et animer au sein des équipements qui lui sont confiés, et en lien avec leur 
environ
population nantaise.

- Organiser, gérer et animer des « accueils de mineurs », des « accueils de jeunes » et des séjours, en 
proposant des activités éducatives, sociales et culturelles aux enfants et adolescents nantais.

- Mettre en nécessaires à la réalisation 
des activités définies ci-dessus.

défend les valeurs
, la solidarité et la laïcité.

absolue à 
l ou groupements professionnels. Toute propagande et tout prosélytisme religieux sont 
proscrits

5 est marqué par un résultat excédentaire, ce qui améliore nos comptes financiers par rapport à 
, avec les caractéristiques suivantes : 

Une nouvelle convention DSP de 2025 à 2028 signée et votée par le Conseil 
Municipal de Nantes en décembre 2024.

La continuité du péri 25 sans évolution notable par rapport à 2024.

La situation au 31/12/2025 (avant subvention de 163 et atteint 509

Au 31 décembre 2024, les fonds associatifs ( ) étaient de - 671 k
décembre 2025, ils sont de + 162 k

« Rappel des principes ».  

« Délégation de Service Public » : 

Le 17 décembre 2024 la Ville de Nantes a conclu un contrat de concession de service public pour la gestion 
déléguée des accueils de loisirs et séjours de vacances pour les enfants de trois à dix-sept ans, pour la période du 
1er janvier 2025 au 31 décembre 2028. 



La poursuite des activités réalisées dans le cadre de cette convention de Délégation de Service Public 
a conduit à : 

5 15 935 448 après ajustement de 
ivité réalisée.

On notera également : 

tteinte des objectifs au enfance et les séjours.
mum i en 2025 a fait 

e pénalité en 2025 168

5, soit la somme de 436 535 sur quatre
an à compter de 2025, compte tenu de la durée de la Délégation de Service Public qui prend fin au 
31/12/2028.

C

La poursuite du soutien de la ville de Nantes aux activités éducatives, sociales et culturelles mises en 

discrimination. 

cinq ans, a été signée le 02/01/2023 pour la période 2023 à 2027 ; 

5 4 507 725

1) RAPPEL DES PRINCIPES 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence et des 
hypothèses de base :

- Continuité de l'exploitation

Les fonds associatifs ressortent à + 162 403 au 31 décembre 2025 compte tenu du résultat excédentaire 2025 
de la 994 

Deux 

- Une pro 1 626 508 constatée au 31 décembre 2025 au passif du bilan en vue de 
faire face aux engagements long terme (à horizon douze ans) relatifs aux indemnités de départ à la retraite
des salariés de plus de cinquante-cinq ans,

- Le fonds de roulement net global constaté au 31 décembre 2025 est positif à 1 491 380 contre 946 909
4.

financement.

Toutefois, elle reste dépendante de la régularité des versements des diverses subventions et du principe 
significatifs sur les subventions, versés par la ville de Nantes.



- Permanence des méthodes d'évaluation d'un exercice à l'autre

la provision pour indemnités de départ en retraite a été réalisée sur la base d engagement 
calculé portant sur un horizon à douze ans à partir de cinquante-cinq ans et un taux de rendement à 3,45 % au 
31 décembre 2025.

2) METHODES D EVALUATION

Au 31 décembre 2025, toutes les provisions pour charges à engagements différés ont été constatées à la clôture 
de l'exercice, soit :

- Charges sociales et fiscale ,

- Charges locatives et consommations diverses (E.D.F., eau, téléphone ) non encore facturées au               
31 décembre 2025. Il en est de même pour les charges constatées d'avance à cette date.

Au 31 décembre 2025, les ont été comptabilisées selon leur nature de la façon suivante :

- en fonction des conventions ou contrats existants,

- CCOORD.

3) EVENEMENTS POSTERIEURS A LA DATE DE CLOTURE DE L EXERCICE

Les événements significatifs susceptibles d'entraîner la constitution de provisions pour risques ou charges et 
intervenus après la date de clôture de l'exercice, ont été

.

4) METHODES COMPTABLES ET CHOIX RETENUS

4-1 Immobilisations et amortissements

a) Immobilisations acquises au moyen de subventions d'équipement, avec droit de reprise

L
versées par la ville, antérieurement à la date du 31 décembre 2005, restent la propriété de cette dernière jusqu'à 
leur amortissement intégral.

Ainsi, leur inscription à l'actif du bilan de l'ACCOORD n'est portée que pour « mémoire » avec le seul souci 
pécialement à cet effet par la ville de 

Nantes, sans traduire pour cela un quelconque droit de propriété au profit de l'ACCOORD.

En conséquence, la constatation de la dépréciation de la valeur des immobilisations corporelles s'impute par voie 
d'amortissements sur la valeur des subventions attribuées et ne constitue donc pas une charge de fonctionnement.

Immobilisations incorporelles

Les coûts de logiciels ont donné lieu à amortissement sur une durée à quatre ans

Immobilisations corporelles

Elles sont évaluées à leur coût d'acquisition.
La dotation aux amortissements a été calculée uniformément pour l'ensemble des immobilisations sur une durée 
de cinq à huit ans et selon le mode linéaire.

b) Immobilisations acquises par l'Association au moyen de ses fonds propres (réserve d'investissement) et de 
subventions d'équipement



immobilisé (§ 213-1) et concernent :

- Logiciels 268 851

- Constructions 36 397 

- Installations techniques 24 573
- Matériel de services et opérationnel 199 831

- Installations générales 35 353

- Matériels de transport 7 474

- Mobilier, matériels de bureau

- Immobilisations corporelles en cours                        0 

909 884

Leur financement est soutenu par la réserve d'investissement (587 666
excédents de fonctionnement des années 

- 1993

- 1994

- 1995

- 1997

- 2006

- 2007
- 2019     31 516

Total c/106820 587 666

Immobilisations incorporelles

- Immobilisations incorporelles 1- 4 ans linéaire

(logiciels divers)
- Outils intermédiaires informatiques 2 ans linéaire

Immobilisations corporelles

- Constructions 5 ans linéaire

- Installations techniques 5 ans linéaire
- Matériel de services et opérationnel 4 à 8 ans linéaire

- Installations générales 5 ans linéaire

- Matériel de transport 1.92 - 5 ans linéaire

- Matériel informatique 1 - 5 ans linéaire

lié au schéma directeur informatique

- Autres immobilisations corporelles 3 à 10 ans linéaire

(Matériel de bureau, informatique



c) ville de 

contrat de délégation de service public

première DSP période du 1er septembre 2009 au 31 août 2016, prorogation incluse

seconde DSP période du 1er septembre 2016 au 31 décembre 2017, prorogation incluse

troisième DSP période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2022,

quatrième DSP période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024, 

cinquième DSP période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2028, année 2025

Ces immobilisations

- Logiciels 2 202 362

- Immobilisations incorporelles en cours 46 982

- Installations techniques 261 557
- Matériel de services, pédagogique et opérationnel 1 555 084

- Installations générales 969 438

- Matériels de transport 529 737

- Mobilier, matériels de bureau 2 264 714

- Immobilisations corporelles en cours                   0

7 829 874

Ces immobilisations ont été financées par des subventions s par la v
montant total de 7 966 567 ,
dégageant un excédent de financement sur investissement de 188 .

Immobilisations incorporelles

- Logiciels et prestations informatiques 4 ans linéaire

Immobilisations corporelles

- Installations techniques et outillage   5 ans linéaire

- Matériel de services, pédagogique 5 ans linéaire

et opérationnel

- Installations générales 5 ans linéaire

- Matériel de transport 5 ans linéaire

- Matériel informatique, 5 ans linéaire

- Mobilier de bureau                                                                        5 ans                                             linéaire
é sur les immobilisations. 

C 5



5 sont calculées sur une période maximale 
de quatre ans pour les acquisitions 2025 compte tenu de la nouvelle DSP. Elles sont calculées

8.

:

- Valeur nette comptable au 31 décembre 2025 3 140 405 mode économique 
- Valeur nette comptable au 31 décembre 2025 440 007 mode contractuel (DSP)

Ces écarts sont neutres sur le plan du résultat compte tenu de la reprise au compte de résultat de la subvention 
.

Les immobilisations financées par les DSP successives ont été maintenue
nouvelle DSP allouant au délégataire des moyens identiques.

4-2 Immobilisations financières

situation financière connue des sociétés concernées, aucune provision pour dépréciation n'a été constituée.





































a) Opérations de l'exercice clos le 31 décembre 2025

Emplois Ressources Emplois Ressources
bruts brutes nets nettes

515 576

FLUX DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT :

Crédits Association
 .Investissements A.C.C.O.O.R.D 52 558
 .Sorties immobilisations nettes 0
 .Dotation aux amort. (immo. A.C.C.O.O.R.D.) 6 549
 .Affectation du résultat au fonds de 
  réserve d'investissement 0
.Reclasst ANC 2018-06 cptes 102600 en RAN 0
 .Subvention d'investissement reçue 52 558
 .Subvention d'investissement reprise 6 549
 .Immobilisations financières 0 0
 .Versement dépots et cautionnements 0
 .Remboursements de dépôts 0

Sous - total 59 107 59 107

Crédits VDN
 .Investissements nets, sur crédits  
 .Subventions d'équipements  
 .Emprunts et dettes financières
 .Cession immobilisation
 .Remboursement d'assurances

Sous - total 0 0

Crédits VDN - DSP
 .Investissements DSP 436 534
 .Sorties immobilisations (nettes) 0
 .Dotation aux amort. (immo. DSP) 73 616
 .Subvention d'investissement reçue 698 600
 .Subvention d'investissement reprise 73 616

Sous - total 510 150 772 216

Emprunt 

TOTAL 569 257 831 323

Résultat net des opérations de la
section d'investissement en 2025 262 066

Situation au 31 décembre 2025
(Excédent de la section) 777 642

(exercice du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025)

Situation au 1er janvier 2025

ASSOCIATION   A.C.C.O.O.R.D 

71 - ETUDE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT



b) Détail des éléments composant la section d'investissement au 31 décembre 2025

Crédits 
Emplois Ressources 

Crédits Association A.C.C.O.O.R.D

. Immobilisations propriété de l'A.C.C.O.O.R.D. 46 009
   (valeur nette)
. Fonds de réserve d'investissement ACCOORD 587 666

. Immobilisations financières 8

. Dépôts et cautionnements 4 125

Crédits réservés

. Sur subvention préfecture et autres 46 009

Crédits non utilisés

. Apport d'autres associations 10 104

. Sur réemploi de cessions 0

Crédits VDN alloués depuis l'origine

. Biens subventionnés mais sortis de l'actif :
 - par changement d'affectation

. Crédit d'investissements disponibles - V.D.N. 0

Crédits VDN - DSP

Immobilisations financées par la subvention 440 979
(valeur nette) + Agefiph

Subvention d"investissement DSP 624 984
(valeur nette) + Agefiph

Crédit CAF Loire Atlantique Investissement 0

TOTAL 491 121 1 268 763

Situation nette au 31 décembre 2025
(Excédent de la section) 777 642

ASSOCIATION A.C.C.O.O.R.D

 71 - ETUDE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

(exercice du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025)



72 - EVOLUTION DE LA SITUATION FINANCIERE

Emplois Ressources Emplois Ressources

Résultat net des opérations
de la section d'Investissement (A) 262 065

Section de Fonctionnement

Affectation en réserve d'investissement

Affectation  RAN -reglt ANC 2018-06

Excédent ou insuffisance de la période 162 546

Fonds dédiés

Provisions pour risques et charges 119 861

RESSOURCES NETTES DE LA SECTION 
DE FONCTIONNEMENT SUR LA TRESORERIE (B) 282 407

RESULTAT FINANCIER DE L'EXERCICE 2025
(Excédent de financement) (A+B) 544 472

VARIATION DES ELEMENTS NETS DU CYCLE

DE FONCTIONNEMENT

Stocks (diminution) 12 680
Créances de fonctionnement (augmentation) 389 213
Charges constatées d'avance (augmentation) 55 762

Dettes de fonctionnement (augmentation) 647 779
Produits constatés d'avance (augmentation) 225 775

TOTAL des opérations de l'exercice 2025 444 975 886 234
(Emploi net du cycle d'exploitation) 441 259

985 731
Variation nette de la Trésorerie
(Augmentation) 985 731

985 731

(exercice du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025

ETUDE DES FLUX

ASSOCIATION A.C.C.O.O.R.D



BIENS 2023 2024 2025 FINANCEMENTS 2023 2024 2025

Biens stables Financements stables 
Immobilisations incorporelles nettes 0 0 67 410 Apports ou fonds associatifs 10 104 10 104 10 104
Immobilisations corporelles nettes Réserves des plus values nettes

- Terrains 0 0 0 Excédents affectés à l'investissement 587 666 587 666 587 666
- Constructions 0 0 0 Subventions d'investissement Préfecture 0 0 46 010
- Installations, matériels et outillages techniques 113 854 0 151 208 Subventions d'investissement VDN 0 0 0
- Autres immobilisations corporelles 204 555 0 221 389 Subventions d'équipement DSP 352 131 0 624 984

Immobilisations en cours 181 786 78 060 46 982 Provision pour renouvellement d'immobilisations
Emprunts - dettes financières 0

Immobilisations financières 4 133 4 133 4 133
Charges à répartir
Autres Autres
Comptes de liaison investissement Comptes de liaison investissement

TOTAL II 504 328 82 193 491 122 TOTAL I 949 901 597 770 1 268 764
FONDS DE ROULEMENT D'INVESTISSEMENT 

NEGATIF (I-II)
FONDS DE ROULEMENT D'INVESTISSEMENT 

POSITIF (I-II) 445 573 515 577 777 642

Actifs stables d'exploitation Financements stables d'exploitation
Réserves de trésorerie 0 0 0

Report à nouveau déficitaire 1 099 785 1 270 260 1 268 907 Réserve de compensation 0 0 0
Réserve pour projet associatif 0 0 0
Résultat excédentaire 0 1 353 162 546

Résultat déficitaire 170 475 0 0 Report à nouveau excédentaire affecté à :
   - réduction des charges d'exploitation

Autres    - financement de mesures d'exploitation
Provisions pour risques et charges 1 611 717 1 700 239 1 820 099
Provision réglementée (fonds de trésorerie) 0 0
Fonds dédiés sur subvention affectée 0 0 0

Comptes de liaison trésorerie (stable) Comptes de liaison trésorerie (stable)
TOTAL IV 1 270 260 1 270 260 1 268 907 TOTAL III 1 611 717 1 701 592 1 982 645

FONDS DE ROULEMENT  D'EXPLOITATION 
NEGATIF (III-IV)

FONDS DE ROULEMENT  D'EXPLOITATION POSITIF 
(III-IV) 341 457 431 332 713 738

FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL NEGATIF 0 0 FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL POSITIF 787 030 946 909 1 491 380

Valeurs d'exploitation Dettes d'exploitation
Stocks 35 210 12 679 0 Avances reçues 4 136 4 245 0
Avances et acomptes versés 11 031 14 886 37 721 Fournisseurs d'exploitation 763 831 556 158 756 244
Usagers et divers 359 997 437 505 426 082 Dettes fiscales et sociales 2 639 497 2 922 445 3 370 943

Autres créances 2 644 380 2 773 240 3 151 040 Dettes diverses d'exploitation
Provisions pour dépréciation

Charges constatées d'avance 98 741 110 868 166 630 Produits constatés d'avance 322 015 333 809 559 584

Autres
Autres 9 517 11 175 14 616

Comptes de liaison exploitation Comptes de liaison exploitation
TOTAL VI 3 149 359 3 349 178 3 781 473 TOTAL V 3 738 996 3 827 832 4 701 387

BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 
(VI-V)

EXCEDENT DE FINANCEMENT D'EXPLOITATION (VI-
V) 589 637 478 654 919 914

Liquidités Financements à court terme
Valeurs mobilières de placement Fournisseurs d'immobilisations 24 101 50 473 29 682
Disponibilités 1 400 768 1 476 036 2 440 976
Autres Concours bancaires courants

Ligne de trésorerie
Intérêts courus non échus
Autres

Comptes de liaison trésorerie Comptes de liaison trésorerie
TOTAL VIII 1 400 768 1 476 036 2 440 976 TOTAL VII 24 101 50 473 29 682

TRESORERIE POSITIVE (VIII-VII) 1 376 667 1 425 563 2 411 294 TRESORERIE NEGATIVE (VIII-VII)

TOTAL DES BIENS  (II+IV+VI+VIII) 6 324 715 6 177 667 7 982 478 TOTAL DES FINANCEMENTS (I+III+V+VII) 6 324 715 6 177 667 7 982 478

ASSOCIATION A.C.C.O.O.R.D

Bilan Financier de l'Association
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